
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Compte-rendu de la réunion de la  
Commission Cyclo sport UFOLEP du CHER 

du Jeudi 13 Février 2025 
 
 
 
 

Membres de la Commission Technique Départementale Cyclosport : 
 
Yves AURAT (SLD Fussy) – Franck CABELLO (Levet TT) – Frédéric DELANOUE (Levet TT) - 

Claude PATAUD (VC Sancerrois) – Éric MADER (Cyclisme en Haut-Berry) - Alain MIHIET 

(Bourges multisports activités) – Christophe ROGER (VC Sancerrois) – Yvan SAVINA (Team 

Vélo Bourges) – Cédric THURIOT (CC Vierzon) – Vincent CHIEZE (ALLC la Chapelle st 

Ursin) – Bernard Vigneau (Locosport) – Laurent Ganieux (ALLC La Chapelle st Ursin) – Xavier 

Dessachy (ASEAB Bourges) 

 

 
 

Présents : (Feuille de présence CTD jointe en annexe 1) + (Feuille de présence Clubs jointe 
en annexe 2) + CAMUS Sybil (Déléguée Départementale) 

 

 
Absents : (Feuille de présence CTD jointe en annexe 1) + (Feuille de présence Clubs jointe 
en annexe 2) 

 

  

 Ordre du jour 

 

1. Distribution cartons route 2025 

2. Point calendrier cyclo sport route 2025 

3. Rappel catégorie d’accueil 

4. Nouvelle règlementation route catégories jeunes 

5. Point réunion Sous-Préfecture du Cher 

6. Modalités engagements BILLET WEB 

7. Informations/questions diverses 

 

 



 

 

Début de séance : 19H00 

 

1- Cartons cyclo sport route 2025 

 

La CTD remercie Mr Yves AURAT pour la gestion et l’édition des cartons routes 2025. Merci aux 
clubs d’avoir transmis leurs demandes en ayant utilisé le fichier mis à disposition, dans les délais. 

 

A ce jour, il y a 251 cartons édités avec la répartition suivante : 

 

►31 en 1ère catégorie 

►42 en 2ème catégorie 

►91 en 3ème catégorie 

►55 en 4ème catégorie A 

►15 en 4ème catégorie B 

►12 en catégorie jeunes 

 

Au niveau National, le département du Cher se situe à la 6ème place en nombre de cartons. 

 

 

 

2- Point calendrier cyclo sport 2025 

 

La CTD remercie Frédéric DELANOUE pour la mise en ligne du calendrier du Cher sur le site 
National. 

 

 

Le calendrier est plutôt homogène et régulier sur l’année avec 39 jours de course, championnats 
inclus. 

Le calendrier du Cher cyclo sport 2025 est consultable sur le site : www.velo18.net  

http://www.velo18.net/


 

 

 

3- Rappel catégorie d’accueil 

 

• Rappel : Un nouveau licencié n’ayant jamais pratiqué le cyclosport doit être accueilli en 
3eme catégorie. L’accès à ces catégories ne se fait pas en fonction de l’âge du licencié 
mais de ses capacités sportives ; les licenciés y sont donc admis, sur la seule décision de 
la Commission Départementale, et à leur demande, après pratique en 3e catégorie.  

• Rappel : Un nouveau licencié n’ayant jamais pratiqué le cyclocross doit être accueilli en 3e 
catégorie. Si un cyclo crossman va courir dans un département où la « 4 e catégorie 
cyclocross UFOLEP » n’existe pas, il devra participer et être classé en 3e catégorie. 

• Remarque : Même à l’essai, un cyclosportif ne peut courir occasionnellement dans une 
catégorie supérieure. Si un cyclosportif veut « s’essayer » dans une catégorie supérieure, il 
devra terminer la saison dans cette catégorie. 

 

Il peut y avoir des cas particuliers, pour plus de détail se reporter à la fiche n°5 et à la fiche n°11 
du règlement UFOLEP National. 

 

 

 

4- Nouvelle réglementation route catégorie jeunes 

 

Pour 2025, le sur classement a été supprimé pour les catégories 13-14 ans et 15-16 ans, de plus 
les distances limites ont été modifiées ainsi que les règles de participations. Cela va faciliter leur 
accueil sur nos épreuves. 

Se reporter à la fiche n°6 et à la fiche n°18 du règlement National UFOLEP.  

 



 

 

 

5- Point réunion Sous-Préfecture 

 

Il nous a été recommandé de rédiger un document officiel UFOLEP, afin d’informer la fédération 
délégataire de la « Preuve de dépôt de la demande d’avis de la fédération délégataire », et 
donc qu’un dossier d’organisation est en cours d’instruction. Alain rédige le document, ce 
document sera disponible rapidement sur le site www.cyclisme-ufolep18.fr dans l’onglet 
Administration. 

 

 (Par contrainte de temps et défaut d’information des clubs ont rédigé un document, ce n’est 
pas grave, pour vos prochaines organisations vous utiliserez l’officiel). 

 

Vous rencontrez un problème pendant l’instruction de votre dossier, les seules personnes à 
contacter sont Mme Sophie Garnier via son adresse électronique (boîte commune des 
secrétaires de la sous-préfecture) ou par téléphone, dans la mesure du possible, mettez Alain 
Mihiet et Laurent Ganieux en copie. Pour rappelle la fédération délégataire n’a aucun pouvoir 
décisionnel, d’après le Règlement Technique de Sécurité (RTS) elle donne seulement un avis, 
vous n’avez pas à vous justifier ni à rendre compte de quoi que ce soit, seul l’instructeur du 
dossier peut débloquer les phases d’instructions incomplètes, ou erronées. 

 

Téléphone :02 48 53 04 42. 

Adresse électronique : sp-vierzon-manif-sport@cher.gouv.fr 

 

Vous avez besoins d’un éclaircissement sur les règlements contacter un membre de la 
commission ou consultez le règlements nationaux Cyclosport 2024/2025 disponible sur le site 
départemental www.cyclisme-ufolep18.fr/index.php/fr/mega/powerful-features/reglements-par-
activites 

 

http://www.cyclisme-ufolep18.fr/
mailto:sp-vierzon-manif-sport@cher.gouv.fr
mailto:sp-vierzon-manif-sport@cher.gouv.fr


 

 

 

5- Modalités engagements BILLETWEB 

 

Modalités d’engagements Billetweb :  Les organisateurs d’épreuves souhaitent que la majorité des 
engagements en ligne soient effectués moins tardivement dans la semaine précédant 
l’évènement. 

 

Idéalement, pour une épreuve ayant lieu le DIMANCHE, la majorité des inscriptions devrait être 
connue le JEUDI en soirée. 

 

 Nouvelles règles pour la saison 2025 

 

► Inscription  

Engagement à 6,50€ jusqu’au jeudi 14H (épreuve du samedi) ou vendredi 14H (épreuve du 
dimanche) Puis majoration de 1,50€ pour les engagements à moins de 48H de l’épreuve soit 
8,00€. La dernière possibilité sera l’engagement sur place à 9,00€. 

 

Pour les engagements hors Billetweb (mail, sms, etc..), les mêmes règles pourront être appliquées 
par les organisateurs. 

 

► Remboursement 

Remboursement à 6,50€ (moins les frais bancaire) jusqu’à 48H (J-2) avant l’épreuve, au-delà un 
‘’Avoir’’ de la totalité du montant de l’engagement reste à disposition du coureur jusqu’à 2 heures 
(H-2) avant le début des compétitions 

 

6- Informations diverses 

 

● Bilan cyclo-cross  

► 50 jeunes classés au challenge / 14 épreuves avec 65 participants en moyenne 

► Championnat régional : 12 podiums avec 7 titres de Champion régional décroché par le 
département du Cher, classements complets sur le site : www.velo18.net  

► Championnat National : 15 participants du Cher avec de belles performances, classements 
complets sur le site : www.cyclisme-ufolep18.fr  

 

● PV d’épreuve 

► Rappel, merci aux organisateurs d’envoyer le PV de leurs épreuves au format Excel et non 
PDF afin de faciliter le traitement. 

 

● Engagements aux Championnats route  

► Les engagements aux divers championnats route se feront via la plateforme BILLETWEB 
comme ce fut le cas pour les championnats cyclo-cross. 

 

● Guide assurance UFOLEP 

► Le guide de l’assurance UFOLEP est en ligne sur le site : www.cyclisme-ufolep18.fr , nous 
conseillons aux organisateurs d’en prendre connaissance.   
Rubrique : Informations -> Assurance UFOLEP- MARSH 

 

Clôture de la séance : 20h30  

http://www.velo18.net/
http://www.cyclisme-ufolep18.fr/
http://www.cyclisme-ufolep18.fr/


 

 

 

 

 

 

 

• Prochaine réunion : 

 

Vendredi 25 avril 2025 

Lieu à confirmer 

18H30 (CTD) : Etude des demandes de changement de catégorie 

 

 
  
                          Le Secrétaire                              Le Responsable de la 
Commission Technique Départementale Cyclosport           Commission Technique Départementale Cyclosport  
 
                   UFOLEP du CHER                                                                   UFOLEP du CHER 
 

                         
     Cedric THURIOT                                                   Laurent Ganieux



 

 

Annexe 1 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Annexe 2 : 

 

 


